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ENCORE un cas supposéde sorcellerie signalé dansle pays en l'espace dequelques jours. En effet,après Venez-Voir (Libre-ville) où un quadragénaireaurait atterri en pleinejournée sur la toiture d'unemaison mardi dernier,nous voici maintenantdans la commune deMouila où un septuagé-naire a été retrouvé, aupetit matin, assis sur unetable dans une maison ha-bitée par d'autres per-sonnes, à la suite d’unechute « mystique » présu-mée. Les faits se sont produits

dans la nuit du 20 au 21 fé-vrier 2018, au quartier Di-vindé, dans le premierarrondissement, vers 4heures du matin. Le mis en cause s'appellePaul Mbako, un compa-triote sans activité particu-lière, âgé de plus de 70 ans.Il était tout couvert de ra-mées et avait le visage lu-gubre. Ses arguments, pourjustifier sa présence dansune habitation herméti-quement fermée, n'aurontpas convaincu les occu-pants qui, auparavant,s'étaient réveillés en sur-saut, en entendant le bruitproduit par la chute deMbako sur le meuble. Yvette Ibandou, un témoinayant vécu la scène, ex-plique qu'elle a été tiréebrusquement de son som- meil par un énorme bruitcausé par la chute de quelque chose de lourd surun meuble de la maison. En

cherchant à comprendre cequi se passe, elle a été sur-prise de trouver Mbakoassis sur la table. 
M U LT I R É C I D I V I S T E •Quelque temps après, l'af-faire ayant fait le tour deMouila, riverains et ba-dauds ont afflué sur leslieux.Pressé de questions sur saprésence suspecte dansune concession privée àune heure tardive de lanuit, le vieil homme se lan-cera dans des explicationsconfuses, ambiguës. PaulMbako serait-il un sorcier?Toujours est-il que, conduitdans les locaux de l’an-tenne provinciale de la Di-rection générale desrecherches (DGR) de lagendarmerie nationale, lesuspect sera relaxé après

avoir été soumis à un inter-rogatoire, faute de preuves.Une enquête de voisinage afait état de ce que PaulMbako est un multirécidi-viste et que c'est un per-sonnage mystérieux qui amauvaise presse dans lequartier Divindé, en raisonde ses sorties nocturnes.Lesquelles, soutient-on,semblent le plus souventavoir un lien avec le vampi-risme. Le septuagénaire étaitd'ailleurs déjà sorti denulle part pour se retrou-ver, on ne sait comment, audomicile d'un certain Mor-dan. Pour ces faits, il avaitété interpellé par la policejudiciaire. Avant d'être re-laxé. Faute... de preuves.

Un septuagénaire atterrit mystiquement dans 
une maison au quartier Divindé 

Insolite à Mouila

F.N.
Mouila/Gabon

Paul Mbako, le regard perdu...
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LA Sûreté urbaine du com-missariat central de policede Port-Gentil vient demettre hors d’état de nuireun bandit qui semait laterreur chez des paisiblescitoyens, notamment dansles zones de Sindara,Bazar de la Mosquée,Banco et Printemps. Ils'agit de Edwin DieudonnéNkoma, alias Armani ouencore "Grand Blanc’’, unGabonais âgé de 23 ans,domicilié au quartier Bac-Aviation.Selon le récit des enquê-teurs en charge de l'af-faire, sieur Nkoma a choiside faire du vol son activitéprincipale. Il s'attaquaitparticulièrement aux

femmes. Ses zones de pré-dilection étaient surtoutles alentours des boîtes denuit, des snack-bars et au-tres endroits où se retrou-vent des gens détenant del'argent et des objets devaleur. Si jusque-là il réussissait àpasser entre les mailles

des filets de la justice, levol à la tire qu'il a commisle 17 février dernier surune femme, au quartierSindara, a été le forfait detrop. Et pour cause ! Lavictime, qui s'est fait sub-tiliser une somme de 1million 300 mille francs,deux téléphones portables

et plusieurs objets de va-leur, a immédiatement dé-posé plainte contre X aucommissariat central depolice de Port-Gentil. A lasuite de quoi, une enquêtea été ouverte. Finalement,le suspect a été appré-hendé au quartier Bac-Aviation. 

MANDAT DE DÉPÔT•Conduit au poste de police,l’intéressé aurait reconnules faits qui lui sont repro-chés. « J’ai aperçu la dame
en erreur, c'est-à-dire expo-
sée. Profitant de sa posture,
j’ai surgi pour lui arracher
son sac à main. C’est tou-
jours mon mode opératoire

», aurait affirmé ErwinDieudonné Nkoma aux en-quêteurs. En poussant plus loinleurs investigations, lespoliciers sont allés de dé-couverte en découverte :sieur Nkoma est un délin-quant sans foi ni loi, qui afait beaucoup de mal auxgens. En témoignent d'innom-brables autres victimesqui, ayant appris son ar-restation, ont afflué aucommissariat de policepour déposer des plaintescontre cet individu. Présenté devant le par-quet du tribunal de pre-mière instance dePort-Gentil, le mis encause, après audition parun juge d'instruction, a étéplacé sous mandat dedépôt à la prison centrale,en attendant son juge-ment.

"Grand Blanc" écroué à la prison centrale
Vol à la tire à Port-Gentil

J-P.A.
Port-Gentil/Gabon

Le commissariat central de police de Port-Gentil 
qui a neutralisé le délinquant présumé.
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Edwin Dieudonné Nkoma aussi triste
qu'un bonnet d'âne.
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HONORÉ Ntchango, Gabo-nais âgé d'une cinquan-taine d'années, estsuspecté d'avoir extorquéune somme de 12 millionsde francs pour une faussevente de véhicules réfor-més de la Caisse nationaled'assurance maladie et degarantie sociale (Cnamgs). Le quinquagénaire auraitflairé le bon filon en appre-nant que la Cnamgs s'ap-prêtait à procéder à lavente de certains véhiculesde son parc automobile.Aussi, mettra-t-il en placeun stratagème destiné àflouer des personnes dans

le besoin, en leur propo-sant à la vente des voituresqui en réalité n'existaientpas. Pour ce faire, il se se-rait servi de son statutd'agent de liaison d'une au-torité de l'institution.Sa tactique consistera àconvaincre ses ciblesqu'elles accéderont plus fa-cilement à l'objet de leurconvoitise en passant parlui. Cinq personnes mor-dent ainsi à l'hameçon enaboulant le fric. Pour les mettre enconfiance, il remet, à cha-cune, les documents affé-rents à la vente desvéhicules, tout en promet-tant de les leur livrer dansles plus brefs délais.Seulement, après avoir en-caissé l'argent, Ntchangodevient injoignable au télé-
phone. L'attente se faitdonc longue. c'est alorsqu'un pasteur, qui avaitremis à Ntchango lasomme de 5 millions defrancs pour l'achat d'unpick-up, décide de se ren-

dre au siège de la Cnamgs.Ce qu'il va apprendre enarrivant la-bas a de quoiestomaquer: sieurNtchango n'est qu'unqu'agent de liaison d'unhaut cadre de la boîte et, en

tant que tel, il n'a pas qua-lité de procéder à des opé-rations comme la vente desvéhicules réformés de laCnamgs! 
INTERPELLATION• In-formé de ce qu'il vientd'être démasqué, le mis encause se réfugie rapide-ment à Nkoltang, à unetrentaine de kilomètres deLibreville.Malheureusement pourNtchango, le refuge n'a riend'un asile lointain. Il serainterpellé, le vendredi 23février 2018, dans ce quar-tier du troisième arrondis-sement de la commune deNtoum, par les agents del'Etat-major des policesd'investigations judiciaires(EMPIJ).Le rapport d'enquête in-dique que son arrestation a

été rendue possible grâce àla collaboration d'un indic.C'est, en effet, ce dernierqui a signalé aux policiersla présence du quinquagé-naire à Nkoltang. De sescinq victimes, seules deux -le pasteur et une dame quia perdu 3,6 millions francsdans l'affaire - ont déjà étéformellement identifiées àce jour.Honoré Ntchango est pré-senté comme un récidivistecar, il figure dans les ar-chives des services de po-lice judiciaire depuis 1987pour des faits de même na-ture. Une fois l'enquêtepréliminaire bouclée, ilsera déféré devant le par-quet de Libreville pour ré-pondre de ses actes et êtrefixé sur son sort.

Il empoche 12 millions de francs pour une fausse vente des véhicules de la Cnamgs
Escroquerie à Libreville

COE
Libreville/Gabon

Honoré Ntchango a reconnu les faits 
qui lui sont reprochés.
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